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Attestation PC 
 

 
Le projet de la Grande Bibliothèque de Besançon possède un usage de type Médiathèque d’Agglomération 

/ Bibliothèque Universitaire. Aucun usage réglementaire n’est défini par la RT 2012 pour ce type de 

bâtiment. En effet, la fiche d’application « usages » du 26 avril 2017 stipule que « la grande variabilité de 

l’occupation » de ce type de bâtiment ne permet pas de « définir de scénarios conventionnels ». 

En ce sens, lors du dépôt de la demande de permis de construire, aucune attestation de prise en compte 

de la RT 2012 n’est demandée. 

En outre, une réflexion sur les systèmes énergétiques a été engagé dès les études APS à travers l’étude de 

faisabilité de l’approvisionnement énergétique du projet. 
 


